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LEGENDE

Limite de zone ou secteur

Emplacement réservé

Protections au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de
l'urbanisme

Elément d'architecture remarquable

Espace paysager à protéger

Alignement d'arbre et arbre isolé

Cône de vue

Sente protégée

Boisements

Espace boisé classé

Zone matérialisée des 50 mètres non constructibles
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